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De la connaissance à la planification 

Introduction 

Les trois grandes étapes de 
la protection de la nature 
en France et en Europe 

 Protéger les espèces  
liste d’espèces protégées 

 Protéger les espaces de 
vie des espèces  de 
la ZNIEFFF à la réserve en 
passant par la zone 
Natura 2000… 

 Protéger les espaces 
permettant la mobilité 
entre les espaces de vie 
des espèces  les 
corridors biologiques, 
trame verte et bleue 

 

 

 

 



De la connaissance à la planification 

Introduction 

Ce que le SCoT doit faire depuis le Grenelle de l’environnement : 

1. Il détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou 
urbains à protéger.  

2. Il précise les modalités de protection des espaces nécessaires au 
maintien de la biodiversité et à la préservation ou à la remise en bon 
état des continuités écologiques. 

3.  Il arrête des objectifs chiffrés de consommation économe de l'espace 
et de lutte contre l'étalement urbain, qui peuvent être ventilés par 
secteur géographique. 

 

… Pour cela, il est nécessaire d’établir un diagnostic des espaces 
nécessaires au maintien de la biodiversité. 

 

En matière de biodiversité, une méthode nationale est élaborée en 2010 

 

 

 



De la connaissance à la planification 

Introduction 

Absence de données 
terrain sur les espèces 

Passage d’une méthode 
« espèces » a une méthode 
« espaces » (réalisée à partir de la 
photo-interprétation de la 
photographie aérienne) 

Passage d’une connaissance 
effective à une connaissance 
potentielle 

Passage d’une modélisation par 
« espèces » a une modélisation plus 
globalisante par « espaces » 

Désaccords de certains 
partenaires scientifiques, 
tant sur la méthode que 
sur ces finalités 



7 grands types d’habitats naturels présents sur notre territoire : 

 Sous-trame littorale 

 Sous-trame des zones humides 

 Sous-trame des milieux aquatiques 

 Sous-trame des milieux forestiers 

 Sous-trame des landes 

 Sous-trame des autres milieux ouverts (prairies, bocage…) 

 

Des espaces ne sont pas retenus comme des habitats naturels, ce qui ne 

signifie pas qu’ils ne présentent pas d’enjeux environnementaux… 

 Les espaces urbanisés 

 Les grandes cultures 
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Les principaux milieux présents sur notre territoire 



 Sous-trame Littorale : 
 

DUNES 

FALAISES 

FORETS DUNAIRES  
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Les principaux milieux présents sur notre territoire 



 Sous-trame Zones Humides : 

ZONES HUMIDES OUVERTES 

 Barthes (y compris champ maïs) 

 Cariçaies, jonchaies, cladiaies 

 Mégaphorbiaies eutrophes 

 Prairies humides 

 Tourbières et landes tourbeuses 

ZONES HUMIDES BOISEES  

 Boisements humides alluviaux 

 Peupleraies et autres plantations 

 Vergers 
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Les principaux milieux présents sur notre territoire 



 Sous-trame Milieux Aquatiques : 

SURFACIQUES 

 Lacs 

 Étangs 

 Tonnes de chasse 

 Grandes mares 

HYDROGRAPHIQUES 

 Adour et ses îlots  

 Cours d’eau 

 Canaux, estiers  
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Les principaux milieux présents sur notre territoire 



 Sous-trame Milieux Forestiers : 

BOISEMENTS FEUILLUS ET MIXTES 

 Boisements de coteaux 

 Boisements alluviaux 

 Talwegs boisés 

 Formations arbustives 

 Pépinières 

 Vergers 

 Divers 

BOISEMENTS RESINEUX 

LANDE ARBOREE A CHENES TETARDS  
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Les principaux milieux présents sur notre territoire 



 Sous-trame Landes : 

 

LANDES MESOPHILES, ACIDOPHILES, 

ATLANTIQUES 

 

LANDES à FOUGERES 

 

LANDES à AJONCS 
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Les principaux milieux présents sur notre territoire 



 Sous-trame Autres Milieux Ouverts : 

 

PRAIRIES 

 Prairies (de fauche, de pâture, humides) 

 

BOCAGE 

 Haies 

 Arbres têtards 
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Les principaux milieux présents sur notre territoire 



De la connaissance à la planification 

Synthèse cartographique du diagnostic 
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Synthèse cartographique du diagnostic 



De la connaissance à la planification 

Ce que le diagnostic a dégagé 

 Une biodiversité qui doit 
beaucoup aux pratiques 
agricoles, notamment agro-
pastorales 

 Et donc, une forte imbrication 
entre les paysages, les 
patrimoines naturels, les 
patrimoines culturels 
matériels et immatériels et 
les pratiques contemporaines 

 Mais des approches 
« métiers » qui restent 
cloisonnées 

 Des pressions anthropiques, 
différenciées, mais présentes 
sur l’ensemble du territoire 



De la connaissance à la planification 

Le projet de SCoT 

 Maîtriser drastiquement les 
extensions urbaines afin de 
limiter la dispersion de 
l’urbanisation  

 Limiter la pression de 
l’urbanisation sur les 
espaces non bâtis 

 Prendre des mesures de 
protection adaptées à la 
nature des enjeux 
économiques et 
environnementaux  

 Ouvrir des pistes sur les 
enjeux de gestion 



Le projet et sa mise en œuvre 

Le projet de SCoT 

Un projet qui s’appuie sur le diagnostic, mais ne dessine pas « à la 
parcelle » 

 Le projet reprend tous les réservoirs de biodiversité (en dehors des 
enjeux liés à la nature urbaine / nature ordinaire) 

 Le projet reprend tous les corridors de niveau 1 (échelle large), et 
présente + de précisions dans le cœur d’agglomération 

 

Un projet qui prévoit une graduation de la protection  

 Le projet de SCoT prévoit la protection des secteurs classés en zones 
Natura 2000 

 Pour les espaces d’intérêt patrimonial qu’il identifie « en plus », le projet 
de SCoT met en place une grille responsabilité / incidence 

 Cette grille hiérarchise la protection en fonction de la responsabilité du 
territoire vis-à-vis de certaines espèces et habitats : espèces endémiques, 
habitats rares au niveau régional ou national et bien représentés sur le 
territoire 

 



Le projet et sa mise en œuvre 

Le projet de SCoT : osez la hiérarchisation ! 



Le projet et sa mise en œuvre 

Le projet de SCoT : osez la hiérarchisation ! 

RESPONSABILITE MAJEURE 

RESPONSABILITE FORTE 

RESPONSABILITE AVEREE 



Le projet et sa mise en œuvre 

Enjeu n°1 : du SCoT au PLU préserver l’usage « non 

urbain » 
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Enjeu n°1 : du SCoT au PLU préserver l’usage « non 

urbain » 



Le projet et sa mise en œuvre 

Enjeu n°2 : la gestion des espaces préserver le 

patrimoine 
COLLECTIVITES COLLECTIVITES 

PROPRIETAIRES 

AGRICULTEURS 

PROPRIETAIRES 

COLLECTIVITES 

AGRICULTEURS 

(terres collectives) 

COLLECTIVITES 

PROPRIETAIRES 

PROPRIETAIRES 

COLLECTIVITES 

AGRICULTEURS 

AGRICULTEURS 

(terres collectives) 



 Réservoirs de biodiversité 
gérés plutôt par des 
collectivités 

 Réservoirs de biodiversité 
gérés plutôt par des 
agriculteurs 

 Réservoirs de biodiversité 
gérés plutôt par des 
propriétaires privés, 
agriculteurs ou non 

 

Le projet et sa mise en œuvre 

Enjeu n°2 : la gestion des espaces préserver le 

patrimoine 


